ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE  L’INDEMNITE DE FONCTION, DE SUJETIONS  ET D’EXPERTISE (IFSE)
DE M………………… GRADE…………………….


Le Maire (ou le Président) de .........,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,
Vu la délibération de l'assemblée délibérante du ……………. relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.),
Vu l’arrêté du …. (dernier arrêté de classement de l’agent),
Considérant que les fonctions de M/Mme………………. relèvent du groupe …… 

ARRETE

ARTICLE 1er : A compter du …………M/Mme……… (nom, prénom, grade, qualité)…………………..  percevra l’IFSE du groupe …..

ARTICLE 2 : Le montant annuel de l’IFSE est fixé à ……….. euros. Elle est versée (mensuellement ou autre) et proratisée en fonction du temps de travail de l’agent (se référer à la délibération pour connaitre la périodicité du versement et la règle du prorata),

ARTICLE 3 : Possibilité de rappeler la règle concernant le maintien en cas de maladie,

ARTICLE 4 : Le Directeur Général et le comptable sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e).


Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion
- Comptable de la Collectivité.
Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)


 
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère
exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03,  dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr *
Notifié le : ....................
Signature de l’agent :

* Si la collectivité territoriale (ou l’établissement public) a adhéré à la médiation préalable obligatoire proposée par le Centre de Gestion de la Loire, elle devra préciser dans l’indication des délais et voies de recours, la mention suivante : 

 « En application de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 et du décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et eu égard à la convention d’adhésion à la M.P.O. signée par la collectivité/établissement public …………..  avec le Centre de Gestion de la Loire, la présente décision (ou le présent arrêté) doit faire l’objet, avant tout recours contentieux, d’une saisine du Médiateur placé auprès du Centre de Gestion de la Loire, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, dont les coordonnées sont les suivantes :  Médiation Préalable Obligatoire (M.P.O.) auprès du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Loire (CDG42), par courrier recommandé avec accusé de réception, 24 rue d’Arcole, 42000 SAINT-ETIENNE ou par adresse mail de saisine : mediation@cdg42.org 
Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, la présente décision (ou le présent arrêté)  pourra alors faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de la fin de la médiation. »


MAJ Juillet 2023
